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CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION 
DU DOMAINE PRIVE POUR L’AMENAGEMENT ET LA 

GESTION D’UNE VOIE VERTE 

 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS et le,  
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
LA COMMUNE DE SENLIS, représentée par son Maire en exercice,  
Madame Pascale LOISELEUR ayant son siège 3 Place Henri IV, 60300 Senlis 
 
Ci-après « la COMMUNE » 
 

D’une part 
 
 
 
ET 
 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SENLIS SUD OISE, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur Guillaume MARECHAL, ayant son siège 30 Avenue 
Eugène Gazeau, 60300 Senlis 
 
Ci-après « la CCSSO » 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
La Communauté de Communes SENLIS SUD OISE (ci-après la CCSSO) a établi un 
schéma directeur des voies cyclables 2021-2027. Elle a, à cette occasion, recensé les 
aménagements cyclables sécurisés existants, les intentions de liaisons formulées par 
les communes ainsi que des suggestions de tracés. 
 
Selon cette étude, les besoins en itinéraires cyclables de la CCSSO se traduisent par 
la nécessité de :  

- relier la commune de SENLIS, pôle unique de déplacement, aux communes du 
territoire dépendantes ;  

- relier les projets d’aires de mobilité rurale qui constituent des pôles 
d’intermodalité structurants pour le territoire (5 aires de mobilité envisagées 
pour la CSSO) ; 

- se connecter avec les voies structurantes existantes : Trans Oise ; Londres-
Paris, etc. 

 
Dans ce contexte, la CCSSO a contacté la Commune de Senlis afin de d’aménager 
une voie verte dédiée à proximité du Collège de la Fontaine des Prés. Cette voie verte 
permet de sécuriser un étroit passage en courbe.  
 
La voie permettra à terme de relier Senlis à la Commune d’Aumont-en-Halatte. 
 
La CCSSO sollicite ainsi une autorisation d’occupation temporaire d’une bande de 6 
mètres la parcelle enherbée n° 0196 afin d’y construire une voie verte dédiée. Cette 
parcelle appartient au domaine privé de la Commune.  
 
La voie verte une fois réalisée a pour vocation de s’incorporer dans le domaine public 
routier de la Commune. L’entretien de cette voie reviendra à terme à la CCSSO dans 
le cadre de sa compétence pour les voies de circulation douce d’intérêt 
communautaire. 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention concerne l’aménagement d’une voie verte dédiée reliant la 
Commune de SENLIS à la Commune d’AUMONT-EN-HALATTE, et plus 
particulièrement la portion sur la courbe enherbée en face du Collège de la Fontaine 
des Prés (Tronçon 35.04). 
 
Elle a pour objet d’autoriser la CCSSO à occuper une bande de 6 mètres sur la parcelle 
désignée à l’article 2, appartenant à la Commune de Senlis, pour l’aménagement de 
la voie verte. 

Article 2 DESIGNATION DES PARCELLES 
 
La parcelle concernée est la parcelle n°196 sur la Commune de SENLIS. 
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Elle correspond actuellement à un terrain enherbé à l’intersection de la route d’Aumont 
et du chemin de Creil. Elle appartient au domaine privé de la Commune de SENLIS. 
 
L’occupation autorisée portera sur une bande de 6 mètres de large selon une emprise 
reproduite en annexe (Annexe 1). 
 
La future voie verte aura pour but de relier la commune de SENLIS à la Commune 
d’AUMONT-EN-HALATTE, en sécurisant le passage en courbe présent devant le 
collège de la Fontaine des Prés. 
 

Article 3 LES TRAVAUX 
 

3.1 Autorisation de travaux 
 
La Commune donne son accord express pour la réalisation d’une voie cyclable dédiée, 
sur une bande de 6 mètres de largeur, sur la parcelle à l’article 2. 
 

3.2 Financement des travaux 
 
La CCSSO assumera seule la totalité du coût des travaux de réalisation des ouvrages, 
objets de la présente convention, dans le cadre des marchés conclus pour la 
réalisation de l’aménagement cyclable. 
 

Article 4 OBLIGATIONS DE LA CCSSO 
 
La CCSSO s’engage à :  

- occuper seule les lieux. Elle ne pourra mettre à la disposition de tiers, autres 
que les entreprises qu’elle aura mandatées, tout ou partie des lieux qu’elle 
occupe ; 

- prendre les portions de la parcelle à l’article 2 dans l’état où elle se trouve 
actuellement. Elle déclare bien les connaître pour l’avoir vue et visité ; 

- ne pas réaliser de travaux autres que ceux décrits ci-avant ;  
- faire son affaire personnelle des troubles de fait qui pourraient être causés par 

des tiers à l’occasion de l’occupation et des travaux prévus. 
 

Article 5 ENTRETIEN 
 
La CCSSO est chargée d’entretenir la parcelle pendant la durée des travaux. 
 
A l’issue des travaux, la voie verte nouvellement aménagée sera incorporée dans le 
domaine public communal.  
 
La CCSSO sera chargée de l’entretien de cette voie verte nouvellement aménagée 
dans des conditions qui seront ultérieurement précisées entre les parties. 
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Cet entretien sera de type raisonné, abandon des pesticides, réduction des tontes, 
plantation d'espèces de végétaux locales, Semis de prairies mellifères.  

Durant la période de fauchage sera réalisé sur une largeur de 1,00 m de largeur, 0,50 
m de chaque côté.  

Une fois par an le fauchage sera étendu à la totalité de l’emprise conventionnée sur 
une largeur de 2,00 m à savoir 1,00 m de chaque côté de la voie verte. 

 

Article 6 ASSURANCE – RESPONSABILITES 
 
La CCSSO devra souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires et vérifier que 
tous intervenants possèdent les qualifications professionnelles et assurances 
requises. 
 
La CCSSO assumera les responsabilités inhérentes à la qualité de maître d’ouvrage 
pour les travaux nécessaires à l’aménagement.  

Article 7 DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie pour la durée nécessaire à la réalisation des 
travaux d’aménagement de la voie verte. 
 

Article 8 CARACTERE GRATUIT DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La COMMUNE octroie cette autorisation d’occupation de la parcelle citée à l’article 2, 
à titre gratuit.  
 
Elle reconnait que l’aménagement d’une voie verte devant le Collège de la Fontaine 
des Prés constitue une sécurisation de ce carrefour et participe à la promotion des 
mobilités douces sur son territoire. 

Article 9 MODIFICATION 
 
Les présentes ne pourront être modifiées que par voie d’avenant écrit, signé par les 
personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie. 
 

Article 10 RESILIATION 
 

10.1 Résiliation à l’initiale de la Commune :  
 
Le présent contrat prendra fin un mois après deux mises en demeure restées 
infructueuses,  
 

− au cas où la CCSSO viendrait à cesser l’occupation ou l’entretien des lieux 
pendant une période supérieure à 12 mois sans justifications ;  

− au cas où l’occupation de l’emplacement n’aurait pas pour objet exclusif 
l’activité autorisée à l’article 1 de la présente convention ; 
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− au cas de destruction totale des lieux et ce, en application expresse de l’article 
1722 du Code Civil. 

 
En toutes hypothèses, à la date d’effet de la résiliation la CCSSO sera tenue d’évacuer 
sans délai la parcelle objet des présentes. 
 
La CCSSO devra restituer les lieux en bon état d'entretien. 
 

10.2 Résiliation à l’initiative de la CCSSO 
 
En cas d’évènement majeur, bouleversant l’économie générale de son projet ou 
compromettant définitivement la poursuite de l’activité autorisée, la CCSSO a la faculté 
de mettre fin de manière anticipée à la présente convention, sous réserve du respect 
d’un préavis de 2 mois courant à compter de la notification de sa décision à la 
COMMUNE par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Cette résiliation anticipée de la convention à l’initiative d la CCSSO ne pourra, en 
aucun cas, ouvrir droit à indemnité pour ce dernier. 
 
La CCSSO devra restituer les lieux en bon état d'entretien. 

Article 11 LITIGES 
 
En cas de litige survenant à l’occasion de la présente convention, tant pour ce qui 
concerne son interprétation que son exécution, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, compétence expresse est attribuée au Tribunal judiciaire de Senlis. 
 
La juridiction sera saisie par la partie la plus diligente. 

Article 12 ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
à leur adresse indiquée en tête des présentes. 
 
 
 
Fait à SENLIS, en deux exemplaires originaux 
 
Le ____________________________ 
 
(signature précédée par la mention lu et approuvé) 
 
 Pour la Commune de SENLIS Pour la CCSSO 
 Le Maire Le Président, 
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Annexe :  
 

- Plan parcellaire de l’emprise 
- Tout document nécessaire à disposition le jour de la signature 


